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Le thème du présent Annuaire s'inscrit à la suite de ceux relati rs il la 
politique de l'emploi-formation (1) et à l'émigration maghrébine (2). Il constitue 
ainsi le troisième volet de la recherche du CRESM portant sur les problèmes 
sociaux au Maghreb. 

L'autre facleur ayant prés idé au choix de ce thème, c'est l'intérêt scientifi· 
que qu'i l presente notamment dans la mesure où il prend comme champ d'étude 
le Maghreb dans son ensemble ct fait appel à des chercheurs de disciplines 
variées mais complémentaires (historiens, politologues. économistes. sociolo
gues). dont les travaux conce rnent le présent immédiat. Ainsi donc. ce travail 
entamé au CHESM pourrait compléter ceux élaborés ailleurs, par des organismes 
universita ires ou autres et par des chercheurs isolés qui, dans ce cas, ont souvent 
fait des monographies concernant un seul pays (3). 

les études présentées. ici. s'attacheront à donner plus de place il la période 
actuelle. c'est·à·dire ce lle des indépendances des pays du Maghreb, sans omettre 
pour autant l'aspect historique nécessaire il l'étude du mouvement ouvrier 
maghrébin. Nous disons bien mouvement ouvrie r maghrébin et non pas au 
Maghreb, dans la mesure où la population maghrébine de l'émigration et dans 
l'ém igration fait l'objet d'études particulières dans cette même livraison. Faisant, 
en effet. partie du mouvement ouvrier françai s . les ouvriers maghrébins en 
Prance restent fondam entalement attachés à leurs pays d'origine e t ont participé 

( 1) Anllu"ir~ de l"Afrique du N,mi (1980). sous la responsabilité de ChanUlI BER~·A RlJ. 

(2) AlIN(I98I) . sous la responsabilité de l..urbi TA I.HA 
(3) Nous pensons particulierementau travail elTectuésous la direclionde J.C. LIAGZUda ns le 

cadre du Laboratoire Tiers·Monde des Uni"crsilés de l'aris Vil el VIlI touchant le Maghreb el aux 
Ira\'IIux du Centre de Recherche et d' Information docu mentairecn Sciences lIumaines ct Sociales de 
l" Unive rsité d·Oran. ConCf' rnant le monde arabe dans so n ensemble. signalons les travaux de I"I nstitut 
arabed'éduca tion ouvrière et de rccherchu our le tra"aildont le oiègeeSlà Algcr ct qu i organise 
réguli~remcnt des n:necnt,..,. relatives au mouvement ouvrier dans les pays arabes 



de manière active aux luttes politiques et syndicales dans le cadre d'organisa· 
tions spécifiqucs tclle que l'Etoile Nord,Africaine, par exemple. 

I.a question qui sc pose il nous de prime abord est de savoir ce que nous 
entendons pnr mouveme nt ouvrier. 

Si l'on s'en tient il la définition réce nte donnée par la Dictionnaire Critique 
dll marxisme, le mouvement ouvrier signifierait" il la fois l'ensemble des lulles 
(souligné dans le texte) qui surgissent de la pratique sociale du prolétariat 
résistant il l'exploitntion qu'il subit et l'ensemble des instilutions (souligné dans 
le texte) Ol! se rClrouvent les travailleurs ct leurs alliés conscients de la néceSSIté 
de s'organiser pour' définir des objecti fs communs et coordonner leur action 
solidni re ", Partant de cette définition , nous estimons que le mouvement ouvrier 
concerne aussi bien le prolétariat que d'autres catégories ou dasses sociales dont 
les intérêts communs peuvent les allier au prolétnriat mème, li des moments 
donnés si ce n'est en perm(lnence, en vue de réaliser des objectifs communs il 
courl ou long terme, 

Ces objectifs peuvent ètre d'ordre corporatif ct ne conccrncr qu'une frange, 
com me ils peuvent êt re plus généraux ct toucher alors la plus grande maJoritê 
comme cc fut le cas dans la lutte pou r l'indêpendance nationale dans les pays 
du l\'laghreb, Dans ces conditions. le mouvement ouvrier dêpasse ses revendi· 
cations sectorielles pour s'impose r comme nlOuvement politique, devenant mème 
le fel' de lance du mouvement de libêration nationale. Les syndicats. rcprésen 
tatifs non seulement du prolétariat mais ralliant les employés et salariés voire 
certaines couches de la bourgeoisie. perdent leur caractère purement prolétarien 
ct touchent ainsi les salariês ct employês auxquels s'agrègent les chômeurs et 
les sans-ernplois, en période de crise et de manifestations de mouvements 
sociaux. Dès lors. on s'aperçoit aisêment de la complexité du problème ct ron 
est amené il poser la question: existe·t·il un mouvement ouvrier au Maghreb '! 
l'al' qui est-il dirigé Cl comment se manifeste·t·il ? 

L'hi stoi r'e du mouvement ouvrier maghrébin a jusque là consisté en une 
histoire s,vndicale, Cette tendance n'est, nous scmble·t-il, pas fortuite. notamment 
quand Ics études concernaient la période coloniale, Dnns une telle situation, on 
associait ln revendication politique ft la revendication sociale ou salariale dans 
la mesure où le principa l protagoniste êtait le régime colonial. Une telle 
démarche, souvent imposée pur Ics faits, n'en nêglige pas moins l'aspect le plus 
important du problème, il savoir le mouvement ouvriel' lui· même qu'il fùt 
organisê ou non dans ses rapports avec les bourgeoisies natinales (Maroc Cl 
Tunisie notamment), au profit du concept d'unité nationale, occultant ainsi tout 
antagonisme de classes (luQucl on Substitue un antagonisme de" race» Qui n'cst 
pas forcément Ic fait des ouvricrs maghrébi ns, En effet. une telle appréCÎ(ltion 
nous amène Ir considérer les conditions dans lesquelles s'est formê et développé 
le mouvement ouvrier maghrébin, en période coloninle, Dans tous les cas, le 
mouvemcnt s~'ndical maghrêbin est né dans le sillage ct sous l'impulsion ct les 
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responsabilités des centrales syndicales françaises. C'est là un problème connu 
et nous n'y reviend rons donc pas ici (4). Par contre, ce qui nous semble plus 
important c'est rautonomisation du mouvement ouvrier maghrébin par rapport 
au mouvement ouvrier français qui ra engendré et plus tard par rapport aux 
partis politiques nationaux. 

L'AUTONOMISATION SYN DI CALE 

Nous mesurons fort bien la complexité du débat que pose le concept 
"d'autonomie ou d'autonomisation» dans la rêflexion marxiste, de Marx à 
Gramsci. Ce qui nous intéresse ici, c'est l'autonomie de la classe ouvrière telle 
que la suggère Marx dans La J\1isere de la Philosophie: "les conditions 
économiques avaient d'abord transformé la masse du pays en travailleurs. La 
domination du capital a crêé à celle masse une situation commu ne. des intérèts 
communs. Ainsi cette masse est déjà une classe vis·à-vis du capital. mais pas 
encore pOUl" e lle·même. Dans la lutte ( ... ). celle masse sc rêunit. elle sc constitue 
en classe pour elle·méme. Les intérêts qu'elle défend deviennent des intê réts de 
classe »(5). 

Ce sont là deux aspects à analyser en tenant compte de deux facteurs 
importants: la situat ion de la classe ouvrière maghrébine en situation coloniale 
d'une part et, d'autre part, les mutations intervenues dans ses structu res ct sa 
composition depuis les indépendances des pays du Maghreb du fait des politiques 
de développement réalisées dans chacun d'entre eux. De telles modifications 
ont·e lles changé le comportement de la classe ouvrière maghrébine face au 
pouvoir politique et aux partis politiques ct face aux structures syndicales 
elles·mèmes? Au Maghreb, les mouvements populaires ruraux ou urbains 
prêcédèrent les mouvements organisés. politiques ou syndicaux. L'histoire du 
fo,'1aghreb du XIX' ct xx' siècles nous en donne des exemples (6). De tels soulè
vements sc répétèrent mème durant la période coloniale, prenant prêtexte de 
revendications sociales ou politiques. Des corporations prennent part à ces 
actions; traminots et dockers paraissent comme les promoteurs d'une syndica· 
lisation non européenne. aussi bien en Algérie qu'en Tunisie (7). Les synd icats 
existants étaient alors dominés par les Européens tant au point de vue de leur 
direc t ion que de leur mode d'action e t de leur idéologie qui reconstituent les 
clivages des centrales syndicales de la Métropole. 

(4) On l'eut consulter il cet effet. pour [e /Tolnroc Albe" A\·ACI![. L~ Mouc"menl s)"ndi~al au Ma ...,.... 
11)11)·1!)·/9. P"ri$. l"IbrmBUan. 1982.381 p.: !>Our l'A lgé r ie FTanÇ<>is Wf:ISS. /Joctrine et acr;ons sJndico/es 
en Algérie. Paris. Editions Cujas. 1970 et pour la Tunisie Pierre MA~a:T. I.~. expérieM~u sJMdi~al~s ,'M 

Thm~~ de /88/ a 1956. l'ans. Dip[ôme d~ rE~o[e [>ratique des lI autes Etudes. 1966. dactyl.. 2 \"01. Ces 
références ne sont 'lu"indicati"es"tloin d·.,t,.., comp[ète •. Nous [".dtonsà titred·exemple. 

(5) Cf. /Jirl;mlMa;r~ crilique du manris",e. p.77. 
(6) l'ou r une "ision plus glolmlc cf. Commission [nternaliona le rl'Hi stoi", des mOU"ern~nIS 

s<x:i"ux ct des . truClUT<! ' socia les. Mo",,,,ments nationaux d'indipmdanu cl classes !'opula;",. aux .1"1.\' 
~I .IX' siècl~s en Ckcidenl ~I M Orient. Paris. Armand Colin. 1971. 2 vol 

(i) Ccla. semble "alab[e aussi bien pour la Tunisie que pour l'Algérie. Cf. pou r l"l\lgérie Houa ri 
T Ot ATl. f)ict;onnai", b;oRraJ!hiqu~ d" Mou""I!m~n l olwrier de fOroni~. Les ",ililanls s ... ndicoux. Oran. 
Uni \"ersité d ·Oran. Cahiers du CDSH. 1981. p. 10.'1 
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CVI'C, CGT, CGTU. CGT· FO plus tard, occuperont pour longtemps la scène 
syndicale. chacune selon sa propre orientation, dans les trois pays du Maghreb, 
essayant chacune de s'attirer le plus grand nombre de syndiqués maghrébins. Il 
semble. cependant, que dans tous les cas ce fût la CGT d'obédience communiste 
qui auira le plus les ouvriers maghrébins. notamment dans les secteurs d'activité 
industriels et miniers et auprès des ouvriers agricoles su rtout en Algérie, avant 
que ne se développe de manière signi ficative le recrutement national dans le 
salariat administratif. plus précisément l'enseignement Oll le rôle des instituteurs 
fut assez important. Mais une telle évolution des effectifs ne manqua pas de faire 
éclater nu grand jour un certain nombre de contradictions, 

Tout en prônant la non·discrimination entre syndiqués français ct syndi 
qués nationaux. les syndicats il direction européenne ne sc sont pas battus pour 
l'application du principe" ft travail égal , salaire égal». Les disparités. il cc 
niveau sont suffisamment connues pour y revenir ici (8) 

Notons également la méfiance et la riposte des syndiqués europêcns qui 
constituaient une" aristocratie ouvriè re », à l'éga rd de tout mouvement revendi· 
catif organisé ou non organisé émanant de nationaux maghrébins qui risquait 
de mettre en cause les droits acquis il la faveur du système ct du régime 
coloniaux 

Les préoccupations syndicales, notamment pendant Cl après la deuxième 
guerre mondiale, n'avaient rien de commun avec les aspirations des populations 
maghrébines pour lesquelles la reconstruction de la France ou la luue anti·naûe 
n'avaient qu'un corollaire: le renforcement du régime colonial, une fois passée 
les effets de la guerre. 

D'un côté comme de l'autre, les affrontements auront lieu désormais su r 
le plan politique. avec une certaine antériorité en Tunisie par rapport il l'Algérie 
et au Maroc. il est vrai. plus tardivement colonisé, Cette volonté d'autonomie par 
rapport aux syndicats français ne fut pas facile, dans la mesure où elle induisait 
le débat politique sur la scène publique et remettait en question le système 
colonial ct les enjeux ct intérêts qu'II présentait pou r les divcrses partics: les 
autorités, les syndicats frança is et leur aristocrntie ouvrière, les mouvements 
politiques nationaux dans leur diversité ct leur adversité. Le cas de la premiêre 
Confédération Générale des Travailleurs Tun isiens fondée en 1924 est significatif 
il cet égard, Nous ne reviendrons pas su r les pér ipéties qui ont amené cc 
syndicat il se former (9), Hetenons seulement que seuls les communistes , sur 
l'échiquier politique ct s~' ndical tunisien, soutinrent activement Ic mouvement en 
formation, tandis que destouriens (archéo), socialistes et gouvernement faisa ient 
tout cc qui était en leur pouvoir pour le faire avorter el y parvinrent. L'exemple 
de la 1'" CG'lor nous parait exempla ire il divers titres: 

(S) l'our 1" ""' de la Tun, .ie par e • .,mple, cf_ Claude LiAnt:. Salarial el Mouvemenl o .. ~rier fn 

'''misie, Paris. Ed , du CN II S·Cln :SM 
(9) Nou. ren"oyons le. l""leurs au maitre livre de Tahar HAUUAD, A/·'Ummâ/ al-luniS'Jun, u'" 

zuhura/-/tamka'n - naqab('ya(Lesou,'rierstuni si.,nsetla nais.s ncedumou""ment synd,eal),l'unis, 
Imp(j",.,,,~al ,,\r,, b, 1927, l '' édn,,tédit. 1972. Cet ouv rage en lange araooestà la b"sed'autrest","aux 
dOn! nou,; nt' cile",,,. que les plus ac~"siblc. dom ,\Iustapha KHAIE~L Nationalism, et 8)'nd,çat..me Cn 
n",i,;i~ 1.918· /928, Tunis. Imp, (1" r UGIT. 1976,1'_ 5 17 $<l- et Pie rre MAlin, op. âl 
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- tout d'abord , ce désir (( précoce », par rapport aux autres pays du 
Maghreb, d'autonomie vis-à-vis des syndicats coloniaux et même des 
partis politiques, 

- le mouvement, au départ du moins, touche les dockers, les arabatiers 
et les artisans des souks de Tunis, beaucoup plus que le prolétariat de 
l'industrie ou les salariés de la fonction publique, Plus tard, ce sont les 
ouvriers agricoles et les mineurs Qui vont s'affilier au mouvement 

- tout en sécrétant ses propres leaders, le mouvement sera sou tenu , 
conduit et organisé par un groupe d'intellectuels en majorité zitouniens, 
originaires pour la plupart de l'intérieur du pays et non pas de Tunis; 

- l'idéologie présentée par ce groupe constitue une rupture par rapport 
aux autres organisations syndicales, voire aux partis nationalistes 
(archéo-Destour - réformistes - socialistes .. ), Le mouvement ouvrier, 
par le débat qu'il instaura, a ouvert un débat politique dont la finalité 
était la libération du pays de la colonisation française, 

Ainsi donc la jonction se crée entre nationalistes et syndicalistes. Mais si 
t'objectif est le même, les moyens d'action préconisés ne sont pas forcément 
identiques. L'expérience de la 2' GalT nous le prouve encore de même qu'eUe 
confirme t'adéquation entre la politique et le syndical. Hédi Nouira, secrétaire 
général de la 2' GaTT, le fait clairement remarquer: '( le mouvement syndical 
d'un pays ne peut ignorer la lutte politique de ce pays, il doit même y participer 
dans la mesure où cette lutte politique doit avoir une répercussion immédiate 
ou lointaine sur le régime, sur la structure économique et partant sur le sort des 
travailleurs, Et les gouvernements, à moins qu'ils ne soient totalitaires ou 
despotiques, ne peuvent méconnaitre ce droit au mouvement syndical» (la), 

Texte clair d'un dirigeant syndical. avocat de fonction mais se trouvant à 
la tête de la GaTT, centrale ouvriêre par excellence, Une telle situation pose le 
problême des directions syndicales maghrébines et partant du mouvement 
ouvrier dans son ensemble, où les directions au plus haut niveau ont, le plus 
souvent, été étrangêres à la classe ouvrière et ont conféré à ces mêmes 
organisations des orientations et une idéologie qui ne correspondaient pas 
forcément aux préoccupations mêmes de la base, Certes, la situation coloniale 
imposait, de fait, aux organisations ouvrières d'avoir à leur tête des interlocu· 
teurs face au pouvoir politique et économique. Cela exigeait des dirigeants une 
connaissance de la langue française et de la législation, Or la classe ouvriêre 
ne pouvait pas, jusque là, secréter ses propres leaders, ses conditions matérielles 
de vic et la politique générale de la colonisation, notamment la politique de 
scolarisation, ne les lui permettant pas, 

Une telle situation devait, en outre, condui re le mouvement ouvrier à être 
dépendant du mouvement politique, les responsables syndicaux é,tant aussi 
dirigeants politiques, souvent li un haut nivMu de la hiérarchic. M. Hédi Nouira, 
secrétaire général pour un temps de la 2' COTI, était également membre du 
Bureau Politique de Néo-Destour. 

(10) S)'ndicalismc et politique, cf. l'Ac/ion I"ni<iennedu 26 février 1938 
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11 ne semble pas que ccla soit spêcifique du cas tunisien, aussi bien en ce 
qui conccrne la " politisation syndicale" que" le recrutement» des dirigeants 
syndicau x, l\'lais Iii encore, se pose une aut.re question prêalable à propos du 
mouvement ouvrier algêrien: pourquoi Cl comment le syndicalisme algêrien a 
pr'is naissance ct s'estdêveloppê auprès du prolêtariatêmigrê avant de s'installer 
dêfinitivementen Algêrie à partir de 1956? François Weiss esquisse des rêponses 
ù cete question (11), La question mêrite, cependant, d'être posêe quand on sait 
que c'est dans ct par l'E/oile Nord·A(ricaùre et son fondateur l\'lessali Hadj que 
le mouvement ouvrier algêrien s'est dêveloppê dans, parallèlement ou contre le 
mou~'ement communiste français, selon des pêriodes historiques dêterminêes: il 
fut aussi à l'origine de mouvements politiques organisés, musulmans, en Algérie 
même, Le cheminement fut diffêrent en Tunisie ct au Maroc, Dans un cas comme 
dans l'autre, ce sont les panis politiques nationalistes qui ont cherchê à 
s'approprie r le mouvement synd ical ou à en faire une force de réser'Ve dans leur 
lutte conu'e le rêgime colon ial. Les relations entre les partis nationalistes ct les 
mouvements syndicaux se renforcent dans leur lutte non seulement contre le 
pouvoir colonial mais aussi contre les organisations syndicales d'origine fran
çaise donlies travailleurs maghrébins vont se détllcher à mesure qu'un syndicat 
national se sera constituê, C'est par exemple le cas en Tunisie dès que l'Union 
Générllie Tunisienne du Travail a êté constituêe en 19'16, Ce fut êgalement le cas 
pour l'Union l\brOClline du Travail el l'Union Générale des '['rav~lilleurs 

Algériens en 1956. En tous les cas l'année 1956 constitue l'année charnière: elle 
marque la "1ll1l10nlllisation» des mouvements syndicaux maghrêbins notam· 
ment lIU r..'laroc et en Tunisie oû rUGCSM Cl l'Union des Syndicats des 
Tr(lvailleurs de Tunisie sc sabordent. Leurs mililHnts rejoignent individuellement 
et non pas collectivement l'U M'1' el rUG1y r , tllndis que rUGTA est crêœ en 
Algérie, 

LES INDf:PENOANCES ET LE MOUVEMENT OUVHlEH 

Ainsi, avec l'Indépendance de la Tunisie ct du i\'laroe, les organisations 
syndicnles vont sc trouver confrontêes il d'autres problèmes, Comment garder ou 
flcquêrir une nutonomie par rupport lIU mouvement de libération nationale dont 
il a êté l'allié et flUX gouvernements qui en sont issus, pour défendre les intêrêts 
matél'icls ct monlUx des travailleurs '! En effet, ln lutte de libératon a élê menêe 
sous le signe de l'unité nationale. entretenue par la suite pour la construction 
du nouvel Etat. Dès lors toute transgression, même légitime, il cette norme êtnit 
considérée comme trahison il l'êgard des partis dominants au pouvoir. Ce fut le 
cas de l'Union Générale Tunisie nne du Travllil dans ses relntions avec le 
Néo·])estour, pur exemple, Lorsq ue, ~'oulant préserver l'indépendance syndieule 
et s'affi rmer comme force de proposition autonome, l'UG'rr présentait son 
rnpport économique ct social il son 6" Congrès en 1956, la réaction du 
Néo· Î)es tou r fut de rêtablir son autoritê sur le mouvement syndical par tous les 
mo~'ens y compris ln scission syndicale: la création de l'Union Tuni sienne du 
travail en fut un exemple ct, en plaçant à la tête du syndicat des membres 

1111 Fcnn('<>is \\'f. I:'.', <!p,Hr" 1'.17sq, 
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influents du Néo· Destour, le Pouvoir voulait év iter toute contestation de sa 
politique par le mouvement ouvrier qui. comme l'Ue1" . pouvait avoir un projet 
de gouvernement (12). 

Les relations de l'UeTA et du FLN ne furent pas non plus exemptes de 
heurts qu'analyse bien François Weiss (13)_ Ue1'1'et UeTA ava ient il faire face 
il des pa r tis politiques au pouvoir dont ils fu rent les soutiens les plus efficaces 
durant la lutte de libération nationale. C'est donc, précisément, contre l'hégé· 
monie du pouvoi r politique que s'affirmera leur volonté d·autonomie. Le cas 
marocain est il cet égard plus complexe. Si l'unité syndicale a été mainten ue en 
Algérie ct en Tunisie. le mouvement ouvrier marocain subit les contre-coups du 
pluralisme politique que connaît le pays ct dont le seul bénéficia ire reste le 
pouvoir royal. du fait de la dispersion des forces syndicales. et des divergences 
apparues en leul' sein (1 4). Les par tis politiques marocains. dans leur lutte entre 
eux· mêmes et face au pouvoir, essaient de se constituer des forces agissantes en 
se subordonnant les organisations syndicales dont ils veulent faire des cou rroies 
de transmiss ion entre la base syndicale ct certaines bureaucraties politiques. La 
situation au ~'l aroc est te lle qu'elle était en Tunisie et en Algérie, au moment 
où les organisations syndicales étaient soumises il I"autorité des partis politiques 
dominants. Même s i les relations ne sont pas définitivement coupées, da ns ces 
deux pays, entre pouvoir politique et syndicats, l'autonomie syndicale reste il 
l'ordre du jour. Les réactions à I"ar ticle 120 des statuts du FLN . le Congrès de 
I"UG'fY]' il Gafsa en 1981 sont l'illustration, il notre sens, du désir d'autonomi· 
sation syndicale. Cl I"indice latent ou manifeste qui oppose le Parti au pouvoir 
il la base s~' ndicale . 

Ains i donc. ct pour les trois pays du Maghreb. le mouvement ouvrier, né 
du mouvement ouvrier français. s'est développé dans la mouvance du mouvement 
de li bération nationale e t a alimenté celui ·ci en militant dans la lutte contre le 
système colonial. Le cas le plus s ignificatif est. il cet égard. le cas tunisien où, 
lors de J'arrestation des leaders politiques de toutes tendances, c'est le leader 
syndicaliste Farhat Hached qui prit la relève jusqu'a son assassinat par les
terroristes de la Main Rouge. Même s'il n'a pas été I"émanation directe du 
mouvement national. le mouvement syndical a été successiveme nt l'allié, puis la 
courroie de transmiss ion entre le mouvement politique au pouvoir el la classe 
ouvrière, pour devenir en fin de compte un mouvement antagonique, porteur d'un 
autre projet politique, modifiant ains i ses alliances ct ses objectifs 

Ces mutations ne sont pas intervenues par hasard. Elles sont le résultat 
de modifications qui ont affecté les formations économiques ct sociales du 
Maghreb. non seulement depuis I"occupation française mais surtout depuis les 
indépendances nationa les et la mise en application de nouvelles politiques de 
développement. 

(12) Voi r il 00 sujel Ju)icllc Il ~SSIS. "La criS<! de ("autonomie» in Mou"'~m~nl ouc·riu. 
COmmUMÎsnw cl Mo/ionalismcs dans le mond~ amlH-. Cahiers clu mou"CmCnt socia l 1'1°3. Les ~;di\ions 

OU"rières. 19;8. p. 26S-292 el .\Iare :--; f:Hn". f.'nlrdi~ns at.-cAhmed /Jen Sa/ah . Paris. Ed . I\laspéro. 1974. 
(13) rrançoi . W~ISS, op. cil 
(14) Cf. }\ I.>dcllif MK\Ol.\1. lA' s.,·ndicalisme ouvrier au Ma roc. Casablanca . I.es ~;dilians 

magrebincs,sd. 
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[-cs études de l'Annuaire de l'Afrique du Nord (1980) sur remploi-formation 
font, en effet, apparaître une population plus salarisée et mieux scolarisée, deux 
indices des modifications des structures sociales ct des rapports de production 
et en même tempS de la classe ouvrière elle-même au niveau qualitatif. La 
concentration ouvrière par la c réation de grands complexes et de sociétés 
nationales a permis un rapprochement et une confrontation des idées. aidant il 
une prise de conscience qu'il est possible de déceler à travers l'étude des grèves 
ct du discours ouvrier ou syndical (15), ou par l'étude des relations de travail 
dans l'entreprise. 

I--I oci ne Benkheira a pu déceler. concernant l'Algérie, une différence dans 
le discours de l' Etat· major syndical et celui de la base quand ils s'adressent il 
l'Etal. H Deux formes idéologiques s'y réalisent. écrit Houari Touati : populisme 
dans le premier. ouurièn'sme dans le second (souligné dans le texte). De ravis 
de l'auteur. leur importance est telle qu'on peut mème avancer que l'histoire du 
syndicalisme [algérien! est l'histoire des luttes entre ces formes idéologi
ques»(l6) 

De telles questions soulevées nous introduisent dans le débat sur les 
responsables syndicaux, leur situation et position de classes. Là encore, y a-t·il 
lieu de distinguer entre responsables des syndicats de base et responsables des 
unions ou confédérations nationales. Autnnt de questions qui peuvent rester 
posées tant que des études empiriques ne seront pas réalisées pour apporter un 
éclairage nouveau sur des problèmes actuels. 

Cela nous parnît d'autnnt plus important que nous constatons des change 
ments. parfois spectacu lnires. dans le comportement de ce rtains responsables 
syndicaux. L'exemple tunisien est encore assez significatif à cet égard. En effet, 
depuis 1975. l'hebdomadaire ach·Chaâb, organe de l'UGn'. adoptnit un st.yle 
offensif tout il fait nouvenu il l'égnrd du pouvoir ct du pntronat tunisiens. Il sernit 
bon de s'interroger su r les raisons de ce revirement: nprès la condamnation de 
grèves dites ,( sauvnges » par rEtnt·major syndical. celui·ci finit par reconnaître 
et soutenir tou t mouvement revendicatif émanant de la base. Nous n'entrerons 
pas dans l'annlyse impossible des enjeux politiques qui sous· tendent toutes ces 
actions (jeux d'influences. clnns, groupes. etc.) et qui les rendent irrationnelles 
A défnut d'études empiriques, comme nous le soulignions au départ, nous ne 
pouvons émeure que des hypothèses de trnvait. 

Ln première est la modification apportée au sommet par rentrée en scène 
d'éléments nouveaux au niveau du Bureau Exécutif de l'UG'n' et de sa com
mission administrative où les syndicats des enseignements ct des employés 
prennent une grande part d'importance. 

La seconde hypothèse est la modification qualitative de la bnse ouvrière 
plus consciente: parce qu'en grande partie plus instruite. plus jeune et n'ayant 

(15) On peut consulte. le tra",,,1 pionnier de Hocine 1I1:.'KHI:IR.\. DISCOUrs. poue'O" n ~)ndl~al 
A pmpo" du d,.roun; de" .f' rI 5' COnlf"'" dr IVG1:-1 (1873·1978). Un i"crsné d'Oran. Mémoll'<' cl" 
ma~ .. ter en sociolOlpe du d,h·eIOPl~m"nt. 196 1. 2 \'01. _ Voi.]" ,,<:>mpte-rendu de cet ouna~", pIIr TOl:ATI 
,n ,lIlN. 1981. Il 1145·11017 {'\ J, ·Claude l.JAL'Zl. Mo/ilanls, gr;,.,slrs ri syndicals. ~;Iudr du mou, .. ",",,1 
OU"ner ",agr"'I~. N,C<! . Caf11crs de la ~léditerranée . 1979. 

(16) IJouan TOCATI. Com plc-rend" ci,,' 
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donc pas connu les lutles !)Our l'indépendance ni la colonisation d fortiori, et pour 
laquelle la lutte contre la vie relativise le concept devenu mythe de l'unité 
nationale, thème utilisê jusque là et à tous les niveaux pour bloquer toute 
revendication d'ordre syndical ou politique, 

Les événements de Tunis, Casablanca, Oran, font apparaître un é lément 
nouveau: l'entrée en scène de toute la catégorie marginalisée de la société -
chômeurs, jeunes lycéens, habitants de bidonvilles attirés par la ville - du fait 
du développement inégal des régions, e t victime d'une urbanisation sauvage. Ne 
fai sant pas partie des organisations ouvrières. elle est, sans conteste, un élément 
dynamisant du mouvement ouvrier. que le pouvoir poli tique ni les syndicats ne 
peuvent désormais négliger ou ignorer. C'est cette majorité/minorité (?) chahu
tante qui pose, par la violence souvent, les problèmes de survie de la société 
exigeant le pain, le travail e t la dignité. Et ce fut là un des slogans prononcés 
lors des événements de janvier 1978 en Tunisie, auquel il faut ajouter l'exigence 
d'une démocratisation de la vie politique dans le pays. Dès lors, revendications 
d'ordre matériel et revendicotions d'ordre politique se rejoignent, créant ainsi 
une nouvelle dynamique. voire de nouveaux rapports de force qui obligent les 
Partis- Etats à des révis ions politiques, allant jusqu'aux concessions. 

L'ins tauration du pluripartisme en Tunisie répond à ces exigences impo 
s&>s par les rêalités politiques et sociales où le mouvement syndical et le 
mouvement ouvrier en général a pris une part active, directe ou indirecte. à sa 
réalisation_ 

Pouvons-nous affirmer pour autant que la classe ouvrière au Maghreb, 
dans l'é tat actuel. est passée d'une conscience nationale née et entretenue dans 
et par la lutte de libération nntionale, l'ant i-impérialisme, le développement ou 
tout nutre slogan, à une conscience de classe, porteuse de projet politique 
autonome de changement de société ? Ou est-elle seulement porteuse de " my
thes » tels que definis par Sorel dans ses Réflexions sur la UÎolence. à savoir des 
" moyens d'agir sur le prêsent » ? 

De telles questions devraient nous conduire à des études comparati\'es de 
la formation des classes socia les en ":urope industrialisée et dans les pays en 
voie de déve loppement où les classes sociales sont en formation et où les 
employés du secteur public dépassent en nombre les salariés du secteur privé. 
Une telle s ituation semble innuer sur le degré de syndicalisation et de lutte, la 
crainte de la perte de remploi par les licenciements pour fait de grève est chose 
courante. Cela paraît moins facile dans les secteurs étatisés ou scmi-publics où 
la protection des travailleurs est mieux respectée ct où les grèves de sol idarité 
sont plus courantes. Ceci n'exclut pliS pour autant l'ambiguité du comportement 
des directions syndicales que note si bien M. A. Mancer (17) à propos du cas 
algérien , Outre la bipolarisation d'un syndicalisme mené par des directions 
syndicales très proches du pouvoi r et de l'Etat, et celui mené par des directions 
de base relativement autonomes , l'auteur note que des situations plus complexes 
ou lïnstance syndicale défend plus âprement les travailleurs face â des patrons 

! 17) ~' .A_ ~I.\);("H, Sy"dj("Ql.-m~" dh",'oP/N"' ~nI "" lio",,' e" Aigi';e.- TMte de 3' cycle. Lille_ 
JU'" '980, C, R. de Lahoua ri AIJIJI in M N, 1981, 1 1 47 - 11~ . 
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étrangers que face à des patrons nationaux ou l' Etat. marquent en tout cas une 
co llusion entre les structures syndicales ct les différents appareils administratifs 
dépendant de l'appareil d'Etat. C'cst le cas typique Oll le syndicat se considère 
comme la cou rro ie de transmission. devant par là-même faire avaliser auprès des 
salariés les décisions de l'Etat-providence. pate rnalis te. œuvnmt pour le bien de 
la communauté nationale dans son ensemble. Cela nous amène à poser un autre 
problème: quelle est la nature de r~~tat ou des ~:tats maghrébins? Sur Quelles 
bascs matérielles sc reproduisent-ils? M. A. Mancer apporte une répon se 
intéressante concerna nt l'Algérie. cn insistant sur l'importance de la rente 
énergétique et ses conséquences au niveau de la c réation d'emplois par la 
création de complexes industriels nécessaires à l'exploitation c t la commercia
lisation des produits considérés: par là·mème. la naissance d'une classe ouvrière 
dont la qualification nécessaire et de plus en plus poussée la rapproche 
davantage des employés que des prolétaires. il proprement purlef, signalant ainsi 
" la dépendance de la classe ouvrière vis·à-vis de l'~~tat» 

Qu'en est-il des cas tunisien et marocain où le secteur public reste 
imporant mais où le système libéral est par ailleurs dominant, en Tunisie depuis 
19ïO notamment. et au Maroc dcpuis l'indépe ndance du pays, celui-ci n'ayant 
jamais connu d'cxpérience socialiste, contrairement il l'Algérie et la Tunisie? 
Outre le secteu r public. ussez important, il se développe parallèlement un secteur 
privé (petites industries mécaniques. alimentaires, batiment...) qui devient la 
base de reproduction d'une nouvelle bourgeoisie issue de la petite bourgeoisie 
au pouvoir depuis J'indépe ndance et ccci est très visible en Tunis ie, particulière 
ment depuis la dernière décennie. le phénomène étant antér'ieur quant au Maroc, 

Cette diversité de s ituations entre les pays du J\'laghreb aménenl-t·e lle un 
développement différent de la classe ouvrière? Les syndicats algérien ct libyen 
res te ront-ils des courroies de transmission entre le pouvoir politique dominant 
et la base ouvrière ou bien assisterons-nous à un éclatement de la structure 
actuelle ct verrons-nous les syndicats et parto ut le mouvement ouv rier prendre 
son autonomie par l'apport aux Partis-Etats '! Autrement dit. quand Ct comment 
la classe ouvrière maghrébine pourrait se cons tituer en classe en soi et pou r soi, 
comme c'est le cas dans les pa~'s industrialisés d'Europe occidentale? 

Ce la nécessi te ra un équilibre entre société civile ct société politique qui 
n-existe pas encore dans les pays du Maghreb où l'Etat étouffe la société civile 
et lui impose ses limites institutionnelles_ sans dialogue ni concel-tation, Par 
ailleu rs. comille le note M,A, J\ lancer pour le cas algérien, il y a des limites 
objectives â la large diffusion de l'idéologie ouvrière, il savoir pour le cas 
algérien: "la dominance de la petite propriété. [une] structure de l'emploi 
évoluant vers le tertiarisation, el la persista nce d'une masse marginalisée de 
sans-travail H. Cel ensemble de facleurs font que l'idéologie ouvrière ct les 
formes propres d'organisation de la dasse ouvrière" n'imprègnent pas profon
dément la société, ne constituent pas le ciment du tissu social », Une telle 
rema rque nous re nvoie forcément â l'analyse du mouvement de libérat ion 
nationale dans les pays du j\'laghl'Cb et à l'exllmen des raisons qui, contrairement 
à d'autres pays d'As ie par exemple , ont abouti à la marginalislltion des Partis 
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communistes de ces pays. qui auraient pu être par leur essence mème, les 
diffuseurs de ridéologie de la classe ouvriè re et les organisateurs de celle·ci en 
vue de la prise du pouvoir 

Ce sont là les grandes lignes de la problématique pour une étude du 
mouvement ouvrier maghrébin telle qu'elle a été présentée à la Table·Ronde 
organisée par le CRESM el dont les contributions constituent le contenu du 
présent Annuaire de I"Afrique du Nord. Les résultats de cette Table·Ronde sont 
présentés par la synthèse que nous en fournit René Gallissot, in fine. Nous ne 
reviendrons donc pas ici sur le contenu de ce volume et rapport de chaque 
cont ribution. Soulignons, seulement , une certaine disproportion entre les pays. 
imputable li des défaillances de dernière minute que nous regrettons vivement. 

Puisse. par ailleurs. cette tentative, constituer le point de départ d'une 
recherche interdisciplinaire et internationale sur le mouvement ouvrie r maghré 
bin et éclaircir des [Joints restés jusque là obscurs ou non encore abordés. 

Nourcddine SM Œil 




